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' • voie 4e Munich, après avoir eu pla
ceurs conférences avec le roi et M. de 
Beust. 

Marseille, 4 juin. — Le paquebot des 
Messagerie* Impériales U Peinte apportant 
les malles de l'Inde, de la Chine et du 
Japon est arrivé ce matin dans notre 
port. 

Florence, 4 juin. — lia télégramme de 
Francfort annonce que la Diète, adoptant 
le programme autrichien, a déclaré dans 
sa réponse aux notes d'invitation à la 
Conférence, que les questions des duché» 
et de la réforme fédérale ne regardaient 
pas les puissances neutres et que la ques
tion italienne intéressait la Confédération 
germanique. 

Florence, A juin. — Les journaux per
lent qu'un Congrès restreint peut se réunir 
utilement, lors même que les déclarations 
de l'Autriche ren Iraient impossible la pré
sence dans celle assemblée des plénipo
tentiaires autrichiens. Les plénipotentiaires 
des au'res puissances pourraient se con
certer pour donner acte à l'Autriche des 
difficultés qu'elle a soulevées et aviser 
en conséquence. 

firescia, 4 juin. — Des lettres de Ve
nise annoncent que qrelques-m.es des 
routes principales du Tyrol ont été minées. 
Des arrestations préventives ont eu lieu à 
Vérone et dans d'autres ville de Yénétie. 

Marseille, 4 juin. — La malle française, 
arrivée cette nuit, a apporté les nouvelles 
suivantes : 

Pondicbéry, 7 mai. Les arrivages de 
cotons sont presque nuls. Les détenteurs 
à Madras, Cocauadah, Tinnevelly, résistent 
i la baisse. Le change a encore baissé à 
Madras. Fret 80 pour France. 

Southamptnn. 4 juin. — Panama, 13 
mai. Le Vanderbilt, vapeur de guerre des 
Etats Unis, nous apporte quelques détails 
sur l'affaire du Callao. 

Dans la matinée du 2 mai, l'escadre 
espagnole forma ses deux lignes de cou.bai 
de le manière suivante : Au Nord, la Ville 
de Madrid, la Berenguela, la Blanco ; au 
Sud, la Numancia, la Résolution, l'Al-
manza. et les autres navires. 

A midi, les Péruviens commencent le 
feu. Après quatre heures de combat, les 
Espognols durent se retirer avec des perles 
considérables; les frégates Ville de Ma
drid. Blanea, et la Vencodora avaient été 
mis hors de combat par l'artillerie péru
vienne, parfaitement servie. L'amiral 
Nunez, et le commandant de la Résolution, 
M. Yalcanel ont été blessés, ce dernier 
très gravement. Les Péruviens ont perdu 
120 hommes blessés et 60 marts. parmi 
ces derniers, l'on compte M. Galvez, mi
nistre de la guerre. 

Madrid, 2 juin, soir. — La Gazette de 
Madrid publié un décret royal ordounaut 
d'élever le chiffre de l'armée permanente 
à 85 mille hommes. 

Dix-sept amendements ont été présentés 
an projet de loi tendant à donner au 
gouvernement des pleins pouvoirs finan
ciers. 

CORKESPomUISCE 
Nom publions sous notre responsabilité 

légale* le résumé suivant extrait de nos 
correspondances : 

Paris, 4 juin 18R6. 
L'émotion causée par la note du Mont 

leur est considérable et justifiée. On craint 
que le Cabinet de Vienne ne cherche, pour 
employer le mol familier, un biais afin de 
décliner toute participation à la Conférence 
européenne. S'il en est ainsi, l'attitude de 
l'Autriche constitue d'abord son isolement 
an milieu de l'Europe, puis sa résistance 
aux vues conciliantes des Etais médiateurs. 
C'est aller an-devant de l'orage. 

On apprend par le télégraphe que le 
général russe Siévers et le général italien 
Govoneonl été reçus en audience, diman
che dernier, par le roi Guillaume. Les 
interprétations du monde de la politique 
et des affaires abondent sur ce double i n -

— Eh bien i soit, monsieur, assurez -
vous par vons-méme q.;e votre père et 
mot nous ne vous avons dit que la venté t 
Vous vous montres dur et exigeant envers 
une pauvre parente, parce que vous espé
rez trouver dans les misérables dépouilles 
de votre père une fortune que vous iriez 
jeter au vent et dépenser en folies. Vuy»z 
par vous-même, encore une fois, et soyez 
content... 

Philippine avait parlé avec tant de cha
leur et d'apparente conviction, que Charles 
se prit a douter un moment de la justice 
de son droit et à se blâmer lui-même de 
sa rigueur. Cependant il se raidit contre 
ce sentiment -d'une générosité peut être 
exagérée; il avait besoin d'en finir avec 
celte cruelle iucertitude qui déchirait son 
âme. Il s'empara donc des clés en remer
ciant d'un signe de tète. 

Il ouvrit d'abord le comptoir près duquel 
il était assis ; l'un des tiroirs contenait 

3uelques pièces de cinq francs, qui, au 
ire de Philippine, étaient tout I argent 

qu'elle eût en sa possession pour vivre 
j isqu'è ce que la maison fût vendue. Charles 
referma le tiroir sans y toucher ; mais les 
autres cases contenaient de volumineux 
registres, dans lesquels était tout le secret 
de la fortune ou de la misère des deux 
vieux avares. Le jeune Dufour en ouvrit 
un au hasard et examina rapidement les 
longues colonnes déchiffres qu'il contenait 
à chaque page. Philippine espéra un 
moment que cette vue suffirait pour effra
yer le jeune homme, qu'elle supposait 
frivole et inhabile; mais elle s'aperçut 
bientôt qu'elle s'était trompée dans son 
calcul. 

(La suite au prochain numé ro.) 

Sdent. On vent d'une part que le général 
eievers ait élé chargé d'une mission intime 
cl pacifique- On présume, en second lieu, 
que l'airle-de-catnp du roi Victor Emma 
nuel s'est rendu de nouveau aupiès de 
S. M. prussienie pour obtenir In s gtia'ure 
du lameux traité offensif ei defensil entre 
Forence et Berlin. Quel aura élé. les deux 
conjectures étant admises, le résultat i>b 
tenu T Ici les nouvellistes eu sont réduits 
a attendre l'événement. Imiions-les, quel
que impatience que nous ayons, ainsi que 
le public, de savoir à que les résolutions 
s'arrêtera définitivement le roi Guillaume, 
moins domine peut-être qu'on ne le croit 
par son fougueux ministre. 

Profitons du loisir inquiet que nous font 
les pourparlers diplomatiques pour dire 
sommairement où eu sont les affaires par
lementaires. La session, cela est hors de 
doute, désormais, aura une nouvelle pro
rogation de quinze jours au moins, peut-
être de trois semaines. Le budget devant 
prendre un temps considérable et qui sera 
bien employé on sera force de mesurer 
l'espace aux projets de loi sur Je chantier: 
instruction primaire, attributions munici
pales, etc. Demain commence la délibéra
tion de la loi d'amortissement. Il se peut 
qu'elle donne ouverture à quelque débat 
politique. Dans tous les cas, nous aurons 
à l'occasion du budget, selon le mol d'un 
député agronome, un fort regain de 
l'Adresse. On parle déjà d'une vingtaine 
de députés inscrits pour la discussion bud
gétaire. 

C'est vendredi prochain qu'aura lieu au 
Sénat le rapport des pétitions relatives aux 
transformations projetées pour le jardin 
du Luxembourg. M. Uaussmann prendra 
assure-l-on, la parole dans celle séance. 
Il est inutile de faire observer que le public 
se préoccupe vivement de l'accueil que la 
haute assemblée réserve à ces peinions. 

Dans sa séance d'aujourd'hui, le Corps 
législatif a continué la délibération sur le 
projet de loi relatif a la propriété littéraire. 

C'est Lier, dans la m mi née que la prince 
de Metu-micli et M. Nigra ont remis à 
M. Drouyn do Lhuys les réponses de l'Au
triche et de l'Italie. Lesdeux ambassadeurs 
ont été reçus par l'Empereur dans l'après-
midi. 

Une correspondance de Londres men
tionne le vif étonnement qu'y a causé 
l'attitude voisine de l'hostilité prise par 
l'Autriche dans la crise actuelle. Le gou
vernement anglais, d'après la même lettre, 
serait en plein accord de volonté et d'action 
avec le cabinet des Tuileries. 

Ou dit que Ganbaldi se montre impatient 
de prendre le commandement de ses 
30.000 volontaires. 

Ou annonce que M. deGrammont,ambas
sadeur de France à Vienne, qui était venu 
passer quelques jours à Paris, est parti 
aujourd'hui pour retourner à son poste. 

M. l'abbé Laine, piemier chapelain de 
l'Empereur, qui avait élé déjà chargé de 
l'aumonerie de l'armée en 1839, pendant 
la guerre d'Italie vient d'être appelé, 
assure-l-on,à remplir les mêmes fonctions. 

Le solennité de la Fête-Dieu avait attiré 
hier, comme chaque année, dans les églises 
de la capitale une affluence considérable 
de fidèles. Les processions se sont faites à 
l'intérieur ainsi que d'habitude. Toutefois, 
à la Madeleine, le pieu* cortège a par
couru l'espace qui sépare la colonnade des 
murs de l'édifice. Dans la banlieue, les 
processions ont eu lieu à l'extérieur dt s 
églises avec le* cérémonial d'usage, c'est-
à-dire escortées des Compagnies de pom
piers et des corps de musique de la loca
lité. 

Pour toute la correspondance : J. Retoux. 

CHRONIQUE LOCALE & DÉPARTEMENTALE 

M. Létocart Duvill.er nous adresse la 
lettre suivante .-

t Monsieur le Rédacteur, 
• Je lis, dans votre estimable journal 

du 3 courant, un article sur la question 
du collège, signe des sept membres de la 
commission. 

» Ces messieurs ignorent sans doute. 
Monsieur le Rédacteur, qu'une commis
sion n'existe plus lorsqu'elle a déposé son 
rapport et que ses conclusions ont été 
mises aux voix et adoptées; la loi étant 
formelle à cet égard (circulaire du mi
nistre de l'intérieur du 17 juillet 1838) il 
leur est interdit de se constituer en per
manence. 

» Puisque ers Messieurs ne sont pas de 
cet avis et qu'ils veulent, comme le 
Phénix, renaître de leurs cendres, lais
sons leur un instant cettesatisfactionel avant 
de leur répondre, permettez-moi de venir 
protester contie I abus que, dans ce cas, 
ils ont fait de l'autorité temporaire qui 
leur avait élé déléguée. Le Conseil ne les 
avait certainement pas autorisés et ne leur 
avait donné aucun mandat pour entamer 
une polémique dans les journaux, sur la 
question du collège. Pour des hommes qui 
prétendent donner aux autres des leçons 
de convenance et en avoir le monopole 
exclusif, je me contenterai de faire remar
quer qu'il eût été très convenable et surtout 
très-logique de présenter leurs observa
tions devant le Conseil municipal avant de 
les soumetire à la publicité. 

» Mais, à propos de publicité, je crois 
qu'il serait utile de por'er à la connais
sance de vos lecteurs la délibération sui
vante, prise par le Conseil municipal à la 
date du 33 mai, et qu'on n'a pas jugé op
portun de faire figurer dans le résumé du 
procès-verbal de ladite séance. 

« Attendu; dit M. le Maire, que nous 
» avons vu, qu'à défaut de publication 
> officielle, on savait fort bien se con-
* tenter de l'initiative individuelle pour 

> publier tout ce qu'on voudrait contre 
• la volonté du Conseil, et à l'insu même 
» des personnes doni les noms seraient 
» mis en jeu. c'est là un abus contre le-
• quel nous protestons de toutes nos for-
> ces. et pour éviter qu'il se renouvelle, 
• nous vous proposons de décider qu'à 
» l'avenir o.i ne pourra p u s inscrire 
• au procès-verbal de chaque séance 
» que les propositions faites soit pai 
» l'i uininislialion munit' pa>e, soil par 
» des membres du Conseil, ei les delibe 
» rations (ce qui pour liiisigniUedecisi'iiis) 
> auxquelles ces propositions uurouldon é. 
» lieu, sans y mentionner aucune discus-
> sion. 

» Le Conseil décide qu'à l'avenir il ne 
> sera poile sur le registre aux délibéra-
» tions, par le secrétaire du Conseil, qu'un 
» résume sommaire des opinions ou des 
» discours prononcés par des membres 
» pendant le cours des discussions et les 
r oiscours écrits seront déposes dans un 
» carton spécial et subsid.airemeul que 
» ces discours seraient copies sur un re 
» gislre du secrétariat qui ne pourra pas 
• être mis à la disposition du public. » 

< En présence d'une paieille décision, 
noire devoir esl lout trace et nous récla
merons. Monsieur le Rédacteur, l'hospiia-
liié dans vos colonnes chaque fois qu'il se 
présentera une question d'une certaine 
importance. Nous ne doutons pas que l'im 
parlialilé dont vous avez fait preuve dansla 
question du collège ne soit pour nous un 
sûr garant de vos dispositions ultérieures. 

» Recevez, Monsieur le Rédacteur, mes 
empressées salulat ons. » 

LÉTOCART-DUVILLIER, 
Conseiller municipal. 

Roubaix, le 3 juin 1866. 

SOCIÉTÉ DES AMIS DES ARTS DD DÉPARTEMENT 
DU NORD 

Sa Majesté l'Empereur, appréciant les 
sacrifices importants que la ville de Lille 
s'est imposés pour donner un grand éclat 
à l'exposition qu'elle prépare, a daigne 
accorder son haut potronnage à celte ex
position et a mis à la disposition de la 
commission une médaille d'or de la valeur 
de 1,000 francs pour être décernée à 
l'œuvre d'art la plus remarquable. 

En portant ces faits à la connaissance 
du public et des artistes, nous croyons 
devoir rappeler que M. le compte de Nieu-
werkerke, surintendant des beaux-arts, a 
informé l'administration municipale que 
c'est parmi les œuvres exposées à Lille 
qu'il choisira celle année, le tableau que 
l'Empereur se propose de donner au inu
sée de la vilie. 

Le Président de la Commission, 
E D . REVNART. 

L'un des Secrétaires, HOUDOY. 

La procession générale du St. Sacre
ment, favorisée par Un temps magnifique, 
a pu étaler dimanche, toutes ses pompes. 
Comme les années précédentes, toutes les 
maisons ont été décorées avec beaucoup 
de goùl ; on voyait flotter aux fenêtres de 
riches bannières et l'ensemble des rues 
formait une voûte de feuillage rehaussée 
par des draperies, des torsades et de ri
ches couronnes. 

Les reposotrs étaient d'une grande ri
chesse et chaque quartier avait adopté un 
genre d'ornementation différent. Le corps 
des Sapeurs-Pompiers ouviail la marche 
de ce magnifique cortège dans lequel se 
irouvait réuni le cle'ge des !•••• paroisse-
et où figuraient des groupes de jeune-
fîlles. de jeunes enfants ainsi que le-
membres de différentes co~.frer.es La 
Grande-Harmonie prêtait son concours 
habilite). 

La procession a parcouru la ville dans 
un ordre parfait, au milieu de la popula
tion sincèrement recueillie ; il était 
midi lorsqu'elle est rentrée dans l'église 

Si-Martin. 

L'Indicateur de Tourcoing publie une 
notice nécrologique qu'il intitule le Modèle 
des Servantes- Nous lui en empruntons 
quelques passages: 

• Il est de ces existences simples, mais 
admirables, qui se cachent sous le voile 
de la modestie, qu'il est bon cependant 
de faire connaître pour l'édification de 
tous Telle fut la vie d'Amélie Couvreur, 
dont on célébrait samedi matin les l'une 
railles dans l'église de Saint-Christophe. 
Cette brave fille, entrée avant l'âge de 17 
ans au service de 'a famille Delepoulle. 
s'y trouvait encore cette semaine, à l'âge 
82 ans accomplis Or, pendant ce long 
intervalle de près de 66 ans, elle fit preuve 
d'un dévouement qui ne s'est point dé
menti un seul instant. Ses bon services, 
ou pour mieux dire, ses soins vraiment 
maternels se sont étendus successivement, 
pendant les deux tiers d'un siècle, jusqu'à 
la quatrième génération delà même fa
mille. Non seulement ellea servi avec une 
fidélité admirable les époux Delepoulle; 
mais elle a soig.ié leurs enfants, leurs pe
tits enfants, et en la foyaii, il y a quelques 
jours encore, malgré son grand âge et les 
infirmités inséparables de la vieillesse, 
prodiguer ses soins dévoués aux arrière-
petits-fils de cette même famille. 

« La vie si modeste de celte vieille do
mestique n'a elé qu'un long tissu d'actes 
de fidélité et d'héroïsme que nous regret
tons de ne pouvoir signaler. Il faudrait 
reprendre une à une les anneesde ses longs 
services pour indiquer, à chaque circons
tance, à chaque événement douloureux 
qui éprouve la famille, le dévouement 
sans bornes de la fidèle servante. La ma
ladie qui enleva Mme Delepoulle fut lon
gue et douloureuse ; la fidèle servante ne 
la quitta pas ni le jour, ni la nuit ; elle 
revendiqua pour elle seule le bonheur de 

ui donner tous ses soins. Pendant trois 
années e i l i e ies , e le ne se reposa pas 
dans u i li , et, quoique ieji bien égee 
elle-ineme, elle se contenta t de rester 
assise près de la malade, si bien que, 
quand la mort vint enlever Vme Dele-
puude a son affection, il lui -lait devenu 
itupo sible de dormir dans une autre po
sition que telle à laquelle elle s'était ha-
bnu e pendant un si long temps Le de •-• 
vou> meut semblait devenu naturel à ce te 
litle, el on ne rencontrait en elle de ré
sistance que quand on voulait l'arrêter 
• la is les élans de sa générosité. 

« Lâchante «iecetle humble fille ne s'est 
point bornée a la familie avec laqi.el.eelle 
s'était p >ur ainsi dire identifiée; non, 
|u «ique ne possédant que de faibles es 

sources, elle fut pour ses neveux et ses 
nièces une sorte de providence sur .a 
erre. Lundi dernier, maigre son grand 

âge. elle voulut entreprendre un voyage 
de plus £5 lieues pour a 1er visiter une 
enfant de la famille, religieuse cluttree 
qti'elle%n avait poin vu deeuis longtemps 
En vain ou lui onjecla se.-. 8 i ans et les diffi
cultés de ce vovagé. rien ne put I arrêter! 
Elle voulait, une dernière fois avant de 
mourir, rrroir relie enfant de la famille. 
Au re our, elle éprouva une défaillance 
au milieu de la rue; il fallut la recueillir 
et la ramener chez elle en voiture. Là, 
malgré son extrême faiblesse, elle voulait 
encore rassurer les personnes qui l'entou
raient; elle reçut en pleine connaissance 
les secours de l'Eglise, et peu d'heures 
après elle expirait ! 

« La vie d'Amélie Couvreur esl unbeau 
modèle à proposera tous les domestiques; 
dans un temps oU il est devenu, ce sem 
b'e, plus difiici e de rencontrer de vrais 
serviteurs, de bonnes servantes, faisant 
pour ainsi dire partie rie la famille, en 
partageant toutes les joies et toutes les 
douleu-s. il sera toujours beau de citer 
l'exemple de celle bonne fille, sincère 
ment attachée à ses makres. rejetai.t 
toutes les olTres qui lui fuient faites d'un 
service plus avantageux, se dévouant pen 
dant plus d'un demi-sieele, pour la pros
périté et le boniieur d'une famille. » 

Nous lisons dans le Mémorial de Lille. 
« Nous apprenons avec un vif senti

ment de regret la mort de M. Parent, l'un 
des fondateurs et chef de la grande maison 
qui a créé dans notre ville l'importante 
usine de Fives. M. Parent a succombe à 
la rupture d'un anévrisme. Ainsi se trouve 
brisée une carrière fournie avec honneur 
et à laquelle on pouvait espérer encore un 
long avenir M. Par. M n elait pas seule 
ment un industriel distingue et un adrni-
-îistrateur habile, c'était aussi un noble 
cœur pratiquant la bienfu.sauce sous 
toutes ses formes. » 

Le tribunal correctionnel de f ille s'est 
occupé la semaine derrière d'une affilie 
iu éress iiite eu matière de respnnsabi i é a 
raison d'accident à l'ia érieur des el. biis-
semenls industriels. Voici le- faits : 

Eu 18(ii, M. I.es'ien e. filiileur, à Rou
baix, faisan Iravetser sa fi amie par des 
tuyaux eu cuivre pesant six ki ogrammes 
au ineire courant, de-l nés à enduire de 
l'eau en tbulil lion dans des app ireils. Le 
sieur lirandt, chaudronnier c instructeur, 
s éta l ch.irgé de ce travail. 

Les luy H.x éla en' maintenu'-à l'aide de 
fils de 1er. M. Ibaiiit prétend avoir fait 

bserver à M. Leslieiine que ce support 
l ut in-i.ffi an t el avoir sol ic lé d y ajout r 
ies paon-; mai-, i-jonle-1-il, celle propo-

s lion a éi.- reji lée par Lestieiiue soua pré
texte qu'e'le était coûteuse. 

Quoiqu'il eu soit, sur la fin de l'année 
1801, M 1 estiei ne céda sa fi a ure à M. 
Pruvosi, qui la c u v e i t . ! eu aie i r de lis-
s 'ge ; ce dernier n'était que locataire et le 
bailleur restai i cha ge de l'entretien géné
rai. 

Or, le 23 avril 1866, vers quatre heures 
de relevée, le tuyau se rompit, l'eau en 
ehullitiou tomba sur u n e o u v i è e âgée de 
seize ans, qui l'ut griev. ment brûlée. 

L.autorité locale ne fut pas 'l'abord in 
struiie de cet accule. I M. L. stn nue en
voya son médecin, et fi payer le pharma
cien et le-, semaines de l'ouvrière p« ndanl 
un certain I -mps, et ensuite s'y refusa, 
parctL que objecte t i', le sieur Brandi, con-
siruc eur, don supporter les dommages et 
intérêts el frais, s'il y a lieu. 

Le père de la jeune ouvrière dénonça 
alors l'accident à l'aulorité localequi dressa 
procès-verbal, t t .de la le procès. 

M" Lubbe au non de la partie civile, con
clut à ce qu'i sou altibue une somme de 
6,000 fr. payable pur Lesli nne et par 
Brandi soli.lat. einenl responsables 

Le ministère public partage l'oi.ii.ion du 
défenseur. 

M* Coquelle, pour Brandt. décline toute 
espèce de responsabilité, parce que. du il, 
mon client a averti que le support etaii 
insuffisant, le travail imparfait, et que 
Lesiienne, maitre après tout d'ordonner la 
disposi.ion des loyaux à sa guise, s'est re
fusé aux amelioiaiions signalées par le 
constructeur. 

M* Brielman, pour Lestienne, soutient 
au contraire que ce dernier s'en esl rap
porté à Brandt sur la manière de disposer, 
agencer les tuyaux ; que ce dernier esl 
l'entrepreneur du travail, qu'il devait l'exé
cuter convenablement ou DO pas s'en char 
ger. Attendu que Lesiienne est incompé
tent sur les conditions requises pour la so
lidité des tuyaux, s'il y a lieu, à acrorder 
à la jeune ouvrière brûlée des dommages, 
Brandt doit être tenu lout au moins pour 
une grande part. 

Le tribunal a mis l'affaire en délibéré 
pour le jugement être rendu à une pro

haine audience. Nous ferous connaître la 
cécision qui interviendra. 

Dimanche npr è» midi, vers trois hri~rrs 
un jeune ho n me Cm 16 MIS, habitait le 
Blanc-S<-nu, s < si ttoye t a i s h u n e l . près 
d u Sanei . Quant on f'tsi «<• t rçu du dan
ger que . luiati tel in.| IUII. m. «JUI ne 
savait pi.s ni.ger. il était nop lard pour 
lui porter des seco uisfelficac.es. 

• — 

COURS PUBLIC D HISTOIRES VTURELLE 
Mercredi 6 juin, à 8 heures du soir. 

DE LA VISION (suite). 

Sensibilité de la réline; durée de l'im
pression piodune sur la rétine; — Pour
quoi ne voit-on pas renverse? — Vision 
b noculaire. Jugement de la distance, de 
la grandeur el de la forme des objets. In
fluence des deux yeux sur f appréciation" 
du relief. Stéréoscope. Appréciation des 
couleurs. L'aveugle de Chése'.del. 

COURS PUBLIC DE DROIT COMMERCIAL 

Jeudi 7 juin à Mail heures du soir. 
Des actions contre les commis, facteurs 

et serviteurs de commerçants. — De celles 
des commis contre leurs patrons. 

Des engagements des receveurs, payeurs 
percepteurs et autres comptables des de
niers publics, (articles 634 et 638 com
binés.) 

Du commerce de mer avec l'article 633 
dn'code de commerce. 

Pour toute la chronique locale, j . BEBOUX. 

T H É Â T R E 

Dimam he, Le Mangeur de Fer: — même 
succès et même exécution 1res satisfai
sante. 

M. Steiner est toujours l'artiste complet, 
irréprochable qu'on connaît. L'accueil qu'il 
a reçu dais ce rôle prouve qu'il a peut-être 
tort de s'abslenir l'an prochain. — Nous 
n'ajouterons rien aux éloges que nous 
avons donnes à l'artiste — ce serait une 
redite. 

Un mot pour le directeur. 
Depuis l'ouverture de la saison d'été, il 

y n eu quelques bonnes soirées, quelques 
salles passablement remplies ; mais ces 
soirées sont loin d'être la règle générale. 
Plus d'une représentation a eu lieu devant 
un publie, alienlir, bienveillant, mais peu 
nombreux. — M. Steiner a fait ce qu'il a 
pu pour attirer le pub ic. — Nous le répé
tons encore: la nouvelle troupe est bonne, 
les pièces les plus nouvelles ont élé mon
tées, d'anciennes œuvres redemandées, 
(les Mystères de l élé eulr'autres.) ont été 
repr ses. — Des acteurs étrangers ont été 
engages pour le drame en vogue ( le Man
geur de Fer) — L'or, lustre, faib'e au 
début, s'est sensiblement amélioré. — 
Oalaihée, ce charma, t opéra, nés-bien 
rendu ICI. a reparu avec la n.êine faveur 
mais de-uni un salle trop vide. 

Ce n'est pas encourageant pour le di
recteur qui i e v ni pas les recettes en ba-; 
laine avi c les Sacrifices laits. Ce n'eal pas 
encourageant pour ici ai listes dont le zèle 
finit par se lelioidir devant un public res-
lieint. Celte abstention du publ.c, ou plu
tôt d'une certaine fi action du public 
présente deux incnevcnieuls giaves : 
elle peu faire regrelb rnu directeur d'avoir 
rempli, en homme d honneur, l>n>r»ge-
menl cniiliiicie vis à v is de l'auminisira-
tiun municipale et lui faire n douter 
l'avenir. 

L • second inconvénient louche directe* 
meut à l'existence du tncàlre de Roubaix, 
au maintien de ce théâtre sur le pied où 
il est uujourd hui. 

Si tes recelies ne sont pas en rapport 
avic les fiais que l>éce?K*ie une troupe 
sérieuse, on peut craindre qu'aucun direc
teur n'ose s'exposer à une perle probable 
et engage une troupe médiocre, une troupe 
de canon, comme on du en argot de cou-
ds-es. 

Nous connaissons p'us d'un directeur 
qui i ù parfaitement ùiûlé le mois d'opéra 
promis, en piésence di s dernières soirées 
de la saison u'hiver. Ce serait fâcheux ; la 
classe ouvrière a pris le goût du théâtre, 
une partie de la classe aiaee y vient aussi, . 
mais dans une proportion moins grande. 
— Mou» taisons un appel, dans l'intérêt 
.iu maintien du theàte , à celle partie un 
peu inuilfi rente qui s'abstient. 

Espérons que les deimères représenta
tions d'eie ainreroui plus de monde.—Cela 
oit airtvons à le représentation de lundi. 

Les Enfants terribles, coinédie-vaude-
ville, ont réussi. C'est moins une comédie 
qu'un vaudeville tres-^ai du reste — 
MM. Tourool, Mélingue ont mené la pièce 
rondement M ">e« Nitseh. Descamps y ont 
déployé une verve et une «allé très entraî
nante. Mme Claudia,ordinairement assez 
froide, s'est montrée moins timide; son 
costume de gamin était charmant. Mlle An-
toina a bien compris sou rôle de servante. 
— Enfin, c'est une drôlerie bien rendue. 

Le Cnfèdu Roi, de Deffès esl une musi-
que légère, gentiment écrite. — Mme Gé-
raizer a chante le rôle de Gilberte avec 
son talent désormais consacre ; elle a dit 
avec goût et sentiment la romance Nous 
nuvs uimons ; et avec esprit,, le duo. 
M. Géraizi r, dans les conseils donnes à 
Gilberte sur la condu \t> qu'elle doit tenir 
à la cour, s'est montre bon acteur et bon 
chanteur. Sa voix gagne, se pose de plus 
en plus. 

Le rôle travesti n'est pas facile de com
position. Comme tous les personnages his
toriques, il présente plus d'un obstacle. —-
Le jeune roi (Louis XV), dans toute la 
splendeur de sa jeunesse, dans ce début . 
de sa longue carrière galante, n'était pas 
commode à composer. Mme Nitseh. si elle 
a laisse un peu à désirer, comme chant, 
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